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CAJIIV/8 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 3 decembre 1979 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la session 

Quatrieme session 

Geneve, 14au 16 novembre 1979 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa 
quatrieme session a Geneve, du 14 au 16 novembre 1979. Taus les Etats membres 
etaient representes. Parmi les Etats non membres invites, le Canada, l'Espagne, 
les Etats-Unis d'Amerique, l'Irlande et le Japan etaient representes par des obser
vateurs. La Commission des Communautes europeennes etait representee par des ob
servateurs. La liste des participants figure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par le Dr D. Beringer (Republique federale d'Allemagne), 
President du Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document CAJ/IV/1, 
sous reserve de !'addition des points suivants : 

i) Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere 
d'examen; 

ii) Denominations varietales; 

iii) Mise sur ordinateur aupres du Bureau de l'Union des descriptions des va
rietes protegees; 

iv) Publication annuelle par chaque Etat membre d'une liste des varietes 
protegees. 

Adoption du compte rendu de la troisieme session du Comite 

4. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa troisieme session tel 
qu'il figure dans le document CAJ/III/9, sous reserve de la modification de la 
premiere phrase du paragraphe 20 qui se lira comme suit 

"Malgre la reserve expr~mee par une delegation, le Comite adopte dans leur 
principe les propositions figurant a l'annexe IV, sous reserve d'un eventuel 
reexamen du niveau des taxes indicatives." 
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5. Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/IV/2. 

6. En presentant le document CAJ/IV/2, le Secretaire general adjoint fait remar
quer que les varietes ne sont pas creees pour les besoins d'un Etat seulement et 
qu'elles doivent etre protegees dans plusieurs Etats. Afin d'eviter des travaux 
faisant double emploi - et de reduire le cout de la protection - a la fois pour 
les obtenteurs et pour les services de la protection des obtentions vegetales, il 
est necessaire de mettre en place un systeme de cooperation plus etroite. Rappe
lant l'evolution des evenements dans des domaines voisins de la propriete intellec
tuelle, en particulier l'adoption du Traite de cooperation en matiere de brevets 
(PCT) et du Traite concernant !'enregistrement des marques (TRT), le Secretaire 
general adjoint souligne que ces traites ont ete accueillis tres favorablement, 
sinon demandes, par les milieux professionnels pour les memes raisons, a savoir 
la necessite d'obtenir la protection dans plusieurs Etats et le cout redhibitoire 
de cette protection lorsqu'elle est obtenue par la filiere traditionnelle d'une 
serie de demandes nationales et de titres nationaux. 

7. Dans la discussion generale, tous les orateurs declarent que leurs pays sont 
en faveur de !'introduction d'un systeme du type propose dans le document CAJ/IV/2. 

8. Le representant de la Commission des Communautes europeennes declare que la 
Commission accueille favorablement !'initiative de l'Union en vue d'introduire une 
cooperation plus etroite et appuie les objectifs developpes dans le document CAJ/IV/2, 
et notamment le principe de l'instauration d'un systeme comportant un certain nombre 
d'options. La Commission desire aussi attirer l'attention sur les points suivants : 

i) Les Etats membres des Communautes europeennes devront mesurer le programme 
au Traite de la CEE; ceci pourrait avoir des consequences sur le contenu, le type 
et la forme de !'arrangement. Le role des Communautes en tant que telles devra 
egalement etre considere dans le cadre d'un tel arrangement. 

ii) Le programme ne se rapporte directement qu'a la protection des obtentions 
vegetales. Il est aussi d'une importance majeure pour l'admission des varietes a 
la commercialisation des semences (systeme des catalogues). La Communaute suppose 
que les deux systemes peuvent se completer afin d'eviter des travaux faisant double 
emploi. 

iii) La Cour de justice des Communautes europeennes a ete saisie de questions 
se rapportant aux relations entre les regles nationales sur la protection des ob
tentions vegetales et les regles communautaires sur la libre circulation des mar
chandises. La Commission attire l'attention sur le fait que les resultats de 
l'instance peuvent influencer ses initiatives dans le domaine de la protection 
des obtentions vegetales. 

9. Le Comite precede a une discussion detaillee des relations entre la coopera
tion et !'harmonisation des legislations. La delegation de la Republique federale 
d'Allemagne estime que !'arrangement particulier devrait comporter des regles de 
fond sur !'harmonisation des legislations et que la priorite devrait etre donnee 
a l'etude de !'harmonisation pour les raisons suivantes : depuis la revision de 
la Convention UPOV, les Etats membres sont moins tenus d'etablir des regles uni
formes qu'ils ne l'etaient en vertu du premier texte de la Convention; etant 
donne le lien entre la protection des obtentions vegetales et la legislation sur 
la production et le commerce des semences, !'harmonisation est particulierement 
importante pour les Etats qui cooperent etroitement dans le domaine des semences, 
en particulier pour ceux qui disposent d'un systeme juridique commun en cette ma
tiere; en relation avec la ratification du texte revise de la Convention, les 
Etats membres devront mettre a jour leur legislation et il serait regrettable 
qu'ils adoptent des solutions divergentes et scient forces de modifier leur le
gislation ulterieurement; !'harmonisation simplifierait le fonctionnement du sys
teme de cooperation. Ce point de vue est partage par la delegation de l'Irlande. 

10. Tandis qu'elle ne nie pas que le fonctionnement du systeme de cooperation 
serait simplifie si les legislations etaient harmonisees, la delegation de la Suisse 
estime que les travaux sur le systeme de cooperation et les travaux sur !'harmoni
sation des legislations devraient etre nettement distingues. Elle estime egalement 
que !'harmonisation des legislations ne constitue pas une condition prealable a 
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l'etablissement du systeme de cooperation, en particulier du fait que la Convention 
UPOV fait deja obligation aux Etats mernbres de prevoir des regles fondarnentales har
monisees et qu'elle est equivalente, dans ses exigences, a la Convention sur le bre
vet europeen. Le PCT, pour sa part, ne prevoit aucune harmonisation et est applicable 
a l'egard d'Etats ayant des systemes juridiques tres differents. 

11. Le Secretaire general rappelle que l'elaboration du PCT a ete rendue difficile 
par le desir de certains Etats d'harmoniser des aspects des legislations nationales 
a travers lui. Cette harmonisation n'a pas ete possible, en particulier en raison 
de la vocation universelle du PCT. Etant donne que le systeme de cooperation pro
pose en matiere de protection des obtentions vegetales aura egalement une vocation 
universelle, il preconise que l'harmonisation des legislations fasse l'objet d'un 
arrangement separe conclu aux fins des Etats ayant les memes conceptions. 

12. Le Secretaire general adjoint souligne que, d'apres son experience dans d'au
tres domaines, l'harrnonisation n'est susceptible d'etre realisee que si elle est 
necessaire a une fin deterrninee. A cet effet, le projet contient, principalement 
dans les "Regles communes" jointes au projet, des propositions de regles harrnoni
sees. Une autre raison pour laquelle un groupe d'Etats mernbres pourrait rechercher 
une harmonisation est le souhait d'assurer que le texte revise de la Convention 
soit mis en application de la meme fa~on dans une certaine partie du monde, dans 
les cas ou il prevoit des variantes. Ce que le Comite doit eviter est le travail 
sur l'harrnonisation pour le plaisir d'harmoniser; ce travail n'aboutit nulle part. 

13. En reponse a la crainte exprimee par certaines delegations que le systeme pro
pose obligerait les Etats membres a modifier leur legislation quant au fond, la 
delegation des Pays-Bas fait remarquer que le systeme est tres souple et permet 
a chaque Etat de s'y engager dans la mesure souhaitee. Les travaux futurs sur le 
systerne perrnettront aussi de trouver une solution a chaque probleme. La delegation 
de la Suisse n'entrevoit aucune necessite de modifier la legislation, en ce qui 
concerne les premieres etapes du systeme, sauf pour prevoir que la protection peut 
aussi etre accordee autrement que par la filiere nationale. A cet egard, la dele
gation de la France souligne a nouveau qu'il faut faire une distinction nette entre 
la cooperation et l'harrnonisation et que l'harrnonisation des legislations ne devrait 
etre prevue dans l'arrangement de cooperation que dans la mesure necessaire pour 
assurer un fonctionnement efficace du systeme de cooperation. Ceci n'empeche evi
dernrnent pas les Etats mernbres de travailler en vue de l'harrnonisation des legisla
tions. 

14. Le Comite precede a un examen preliminaire du projet d'arrangement. Il prie 
le Bureau de l'Union d'examiner principalement les aspects suivants lors de la pre
paration de la version revisee du projet d'arrangement qui sera sournis au Comite a 
sa prochaine session 

i) Generalites 

a) etudier si l'exarnen de la denomination varietale proposee devrait etre 
confie au Service administratif international, ce qui perrnettrait d'eviter la no
mination d'un Service international des denominations varietales particulier; 

b) etudier quelles devraient etre les taches du Bureau de l'Union et 
quelles seraient les consequences de ces taches sur son personnel, son equipement, 
etc.; 

c) etudier si le consentement de l'Assemblee est necessaire pour la no
mination des services nationaux en tant que services internationaux d'exarnen et 
en tant qu'autres services prevus par le projet d'arrangement; 

d) etudier si les deposants devraient etre autorises a designer d'autres 
Etats apres le depot de la demande internationale et, si oui, fixer une date limite 
pour les designations ulterieures; 

e) etudier l'inclusion de dispositions supplementaires : sur le controle 
du maintien de la variete; sur l'acces de tiers au dossier sur la variete et aux 
essais de la variete. 
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a) verifier si l'article 5 prevoit la fourniture de taus les renseigne
ments necessaires pour l'instruction de la demande internationale; 

b) etudier si la disposition figurant dans le paragraphe 5)v) devrait 
etre rendue plus souple. 

iii) Article 8 : etudier s'il faut separer les renseignements qui sont exiges 
- et dont la non-fourniture entraine le refus de la demande internationale - des 
renseignements dont la fourniture est seulement souhaitable. 

iv) Article 18 : etudier si l'examen des objections eventuelles a la demande 
internationale devrait etre prevu dans cet article. 

v) Article 31 : etudier les taxes a payer dans le cas au la variete est exa
minee dans plus d'un Etat. 

vi) Article 32 : prevoir egalement la verification du fait que la variete 
appartient a l'espece designee dans la demande. 

vii) Partie 4 : reetudier l'utilite de cette partie dans une phase ulterieure. 

Loi type de l'UPOV sur la protection des obtentions vegetales 

14. Les debats se deroulent sur la base des documents CAJ/IV/3,· 5 et 6. 

15. En presentant le document CAJ/IV/3, le Secretaire general adjoint attire l'at
tention sur le fait qu'une loi type sur la protection des obtentions vegetales a 
ete demandee a plusieurs reprises et que, d'apres l'experience acquise dans d'autres 
domaines de la propriete intellectuelle, elle sera utilisee comme guide pour la re
daction d'une legislation nationale, ou tout simplement copiee, ce qui a pour con
sequence qu'elle doit etre tres complete. Il fait remarquer qu'elle n'est pas 
destinee a constituer un guide pour les Etats membres actuels, ni une base pour 
les travaux sur l'harmonisation des legislations des Etats membres. Il se refere 
aussi au fait que la loi type sera accompagnee d'un commentaire dans lequel les 
solutions retenues dans la loi type seront expliquees et dans lequel on fera figu
rer des variantes. 

16. Le Comite procede a un examen, article par article, de l'avant-projet de loi 
type de l'UPOV sur la protection des obtentions vegetales et prie le Bureau de 
l'Union de considerer principalement les points suivants lors de l'etablissement 
du projet revise qui sera soumis au Comite a sa prochaine session : 

i) Article premier : 

a) expliquer que les varietes peuvent egalement etre protegees par des 
brevets et que le systeme de protection ne s'applique pas aux micro-organismes; 

b) eviter l'utilisation des termes "nouveaute" ou "nouvelle" en decrivant 
la condition de protection prevue aux articles l.i) et 4, etant donne que ces termes 
peuvent etre mal interpretes en raison de leur sens different dans le domaine des 
brevets. 

ii) Article 2 : 

a) a modifier, ou meme a supprimer, en raison de la grande difficulte de 
definir le terme variete; ou bien preciser qu'une variete est caracterisee par une 
denomination a laquelle correspond un echantillon; ou bien indiquer que la notion 
de variete couvre l'existence d'un ensemble de genes, d'une description et d'une 
denomination; 

b) eliminer la reference a l'article l.iv) dans la deuxieme phrase, etant 
donne qu'un ensemble de plantes qui n'a pas re9u de denomination varietale accep
table peut aussi etre une variete. 
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a) supprimer ou mettre entre crochets - ainsi que dans l'article 4.1) -
la reference au materiel recolte, etant donne les interpretations differentes don
nees par les Etats membres actuels aux dispositions correspondantes de la Convention 
et etant donne l'ambigulte de cette reference; 

b) modifier l'expression "cultivee publiquement". 

iv) Article 4 : 

a) modifier le paragraphe 1) afin de prec~ser que le delai de grace d'un 
an peut aussi etre accorde pour certaines especes seulement; 

b) modifier ou supprimer le paragraphe 4) etant donne que, des que la 
variete est creee, l'obtenteur stocke du materiel dans le but evident de le vendre 
en tant que materiel de reproduction ou de multiplication dans le cours du commerce. 

v) Article 14 : inclure dans l'etendue de la protection l'importation et l'ex
portation, sans restriction, et faire reference a la possibilite d'etendre la pro
tection a la multiplication de la variete en vue de la production de fruits, etc. 

vi) Article 15 : ajouter "pour la variete" apres "definis" dans le paragraphe 1) 
et remplacer "possibilites" par "assistance" dans le paragraphe 2). 

vii) Article 16 : preciser que les delais indiques correspondent aux durees 
minimums prevues par la Convention et qu'il est souhaitable de prevoir des durees 
plus longues. 

viii) Article 18 : 

a) faire reference au fait que certains Etats membres limitent le delai 
pendant lequel un tiers peut deposer une demande d'annulation en vertu du para
graphe 2); 

b) supprimer "ab initio" dans le paragraphe 2) et, de fa9on generale, 
eviter l'utilisation d'expressions juridiques en latin; 

c) ajouter "pour la variete" apres "definis" dans le paragraphe 3); 

d) expliquer les consequences de l'annulation sur les accords de licence 
et les autres droits, en particulier en ce qui concerne les redevances. 

ix) Article 19 a simplifier et, en particulier, supprimer le paragraphe 3). 

x) Article 20 a regrouper avec les articles 36 et suivants. 

xi) Article 22.3) : prevoir que la quantite exigee de materiel de reproduc
tion ou de multiplication soit fixee dans taus les cas par le Bureau de la protec
tion des obtentions vegetales. 

xii) Article 23 : ajouter des dispositions similaires a celles figurant dans 
la Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle et, en par
ticulier, prevoir des dispositions sur le cas ou le dernier jour d'un delai de 
priorite est un jour de conge. 

xiii) Article 24.2) : a modifier en vue de : faire commencer le delai de quatre 
ansa l'expiration du delai de priorite conformement a l'article 12.3) de laCon
vention UPOV; prevoir le delai de quatre ans comme une option en faveur du depo
sant plutot que d'interdire au Bureau de la protection des obtentions vegetales 
d'exiger les documents et le materiel durant ce delai; fixer le delai dans lequel 
le deposant doit presenter ces documents et ce materiel lorsque ledit Bureau en 
exige la fourniture anticipee. 

xiv) Article 27 

a) ajouter une reference aux combinaisons de mots et de chiffres au para
graphe 1); 

b) reetudier la necessite de l'expression "l'autre denomination varietale 
n'ait pas acquis une grande importance" figurant dans le paragraphe 3)iii). 
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xv) Article 28 : limiter la publication aux denominations varietales qui sent 
proposees, enregistrees ou radiees dans l'Etat concerne (plutot que dans tout Etat 
mernbre de l'Union). 

xvi) Article 32 : remplacer "acceptee" par "instruite". 

xvii) Article 34.1) 

a) remplacer "sera fonde" par "pourra etre fonde"; 

b) prevoir des taxes d'examen; en raison des differences dans le cout 
de l'exarnen, il est estime qu'il ne convient pas d'inclure les frais de l'exarnen 
dans la taxe de demande. 

xviii) Article 35 : 

a) prevoir la possibilite de deposer des objections a la dernande, c'est
a-dire avant l'octroi du titre de protection (plutot que de prevoir seulernent une 
opposition "differee" apres l'octroi du titre) et etudier si le Bureau de la pro
tection des obtentions vegetales devrait annoncer l'intention de delivrer un droit 
d'obtenteur; 

b) prevoir egalement la possibilite de deposer des objections fondees 
sur le fait que le demandeur ou le titulaire du droit d'obtenteur n'est pas la 
personne ayant droit a la protection (plutot que de laisser les litiges en cette 
matiere de la competence des tribunaux civils). 

xix) Article 36.1) : ajouter un alinea perrnettant un recours centre la delivrance 
d'un droit d'obtenteur, plutot que de prevoir seulement une opposition differee 
(article 35) et une annulation (article 18.2)). 

xx) Article 37 ajouter une reference au tribunal competent (article 40). 

xxi) Article 38 reexarniner la necessite de prevoir des peines en matiere de 
contrefa~on et supprimer les dispositions sur la recidive (paragraphes 3) et 4)). 

xxii) Article 39 : ajouter une disposition prevoyant une peine pour l'utilisa
tion de la denomination varietale enregistree pour designer une autre variete de 
la meme espece ou d'une espece voisine. 

xxiii) Article 47.2) : a modifier afin de ne pas preciser la remarque qui doit 
figurer dans le registre. 

xxiv) Article 48 : 

a) indiquer que des licences obligatoires peuvent aussi etre concedees 
par un tribunal; 

b) indiquer qu'une "periode de droits exclusifs" - durant laquelle aucune 
licence obligatoire ne peut etre delivree - peut aussi etre prevue. 

XXV) Article 50 : a rediger d'une fa~on plus generale plutot que d'enumerer les 
points sur lesquels des reglements peuvent etre etablis. 

xxvi) Article 51 : preciser les faits qui doivent, au minimum, etre inscrits dans 
le registre. 

xxvii) Article 52 : mentionner la possibilite de publier les renseignernents utiles 
dans un bulletin de nature generale, etant donne que beaucoup d'Etats ne seront pas 
en mesure de publier un bulletin particulier sur la·protection des obtentions vege
tales. 

Forrnulaire type de l'UPOV pour le rapport interimaire sur l'examen d'une variete 

17. Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/IV/4. 
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18. Apres une discussion detaillee, le Comite adopte le Formulaire type de l'UPOV 
pour le rapport interimaire sur l'examen d'une variete tel qu'il figure a l'annexe II 
du present document. 

Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere d'examen 

19. Les debats se deroulent sur la base des documents CC/XX/6 et CC/XX/6 Add. 

20. Le Comite adopte les principales modifications suivantes au projet de recom
mandation figurant a l'annexe II du document CC/XX/6 : 

i) la Resolution relative aux questions de taxes adoptee par le Conseil a 
sa septieme session ordinaire sera abrogee en vertu de la nouvelle recommandation 
et non pas une decision distincte du Conseil; 

ii) le deuxieme alinea du paragraphe 1) du dispositif de la recommandation sera 
supprime; 

iii) le paragraphe 3) prevoira seulement une taxe indicative pour les genres 
et especes les plus importants du point de vue economique, etant donne que la fixa
tion de differentes taxes indicatives pour les divers groupes d'especes peut porter 
prejudice au systeme de financement des services qui prevoient la meme taxe d'exa
men pour toutes les especes. 

21. Le Comite convient que le nouveau projet figurant a l'annexe III du present 
document devrait constituer une base pour des discussions plus approfondies a sa 
prochaine session. Ces discussions pourraient aussi s'etendre au cas ou la demande 
de protection est retiree (voir la lettre de la delegation de la France reproduite 
sous le point D.2 de l'annexe III du document CC/XX/6). Il invite les Etats membres 
a transmettre par ecrit au Bureau de l'Union leurs observations sur le nouveau pro
jet, afin d'accelerer les discussions a sa prochaine session. 

Denominations varietales 

22. Les debats se deroulent sur la base de la lettre de la delegation du Danemark 
reproduite a l'annexe IV du present document. 

23. En ce qui concerne l'usage de certains obtenteurs de proposer pour leurs 
varietes des denominations qui commencent par la meme syllabe (le "prefixe"), les 
delegations du Danemark et de la Suede expliquent qu'elles sont ou seraient en 
faveur d'interdire ces prefixes et qu'elles ne sont pas en mesure d'appliquer une 
telle interdiction parce que les demandes d'enregistrement de denominations varie
tales sont le plus souvent deposees dans leurs pays apres que la denomination pro
posee a deja ete approuvee dans d'autres Etats membres. En consequence, elles 
doivent accepter la denomination afin d'eviter l'enregistrement d'un synonyme. 

24. Alors que plusieurs delegations sont d'avis que la situation actuelle n'est 
pas satisfaisante, il est mentionne qu'elle est deja le resultat d'un compromis 
dans lequel les obtenteurs de plantes ornementales ont abandonne un systeme d'im
matriculation en usage avant l'instauration du systeme de l'UPOV. Par ailleurs, 
au Royaume-Uni, certains obtenteurs ont ete obliges d'abandonner l'usage de pro
poser des denominations varietales comportant, sous la forme d'un mot distinct, 
une indication d'origine. Il est mentionne en outre que l'approche de la situa
tion actuelle devrait etre realiste et, en particulier, qu'aucune regle sur la 
denomination des varietes n'empechera ces varietes d'etre connues du public sous 
une marque de fabrique ou de commerce - que les obtenteurs sont autorises a uti
liser comme l'est toute autre personne engagee dans le commerce - ou sous un autre 
type de designation. Dans l'esprit de cette approche realiste, le Royaume-Uni mo
difiera dans le proche avenir l'article 5A de la loi de 1964 sur les varietes et 
les semences. 

767 



768 
CAJ/IV/8 

page 8 

25. Au voeu emis par la delegation du Danemark que les Etats mernbres recevant la 
premiere demande d'enregistrement d'une denomination varietale appliquent stricte
ment, afin d'empecher l'abus du systeme des prefixes, les regles selon lesquelles 
une denomination doit pouvoir se distinguer des denominations existantes et doit 
etre facile a prononcer, il est repondu que la protection est accordee sur une base 
nationale et qu'en consequence ces Etats ne peuvent pas toujours rejeter une deno
mination au motif qu'elle ne convient pas dans un autre Etat mernbre. 

26. Enfin, il est fait reference au fait que les prefixes faisant partie de deno
minations varietales deviennent, avec le temps, des indications d'origine des varietes 
et qu'une denomination proposee par un obtenteur autre que le "titulaire" du prefixe 
figurant dans cette denomination pourrait etre refusee au motif qu'elle induit en 
erreur en ce qui concerne l'identite de l'obtenteur. Ace propos, la delegation de 
l'Italie se refere a la decision judiciaire par laquelle "Starkrimson" a ete refuse 
en tant que marque de fabrique ou de commerce au motif que son enregistrement n'a 
pas ete dernande par les pepinieres Stark. 

27. Le Comite etudie egalement la question de savoir si - afin d'eviter des retards 
dans l'octroi de la protection - il serait possible pour un Etat mernbre d'approuver 
une denomination proposee deja approuvee dans un autre Etat mernbre sans la publier 
au prealable dans son bulletin de la protection des obtentions vegetales, sur la base 
de l'hypothese que ses ressortissants auront eu la possibilite de presenter une objec
tion a cette denomination a la suite de sa publication dans le bulletin de cet autre 
Etat mernbre. Il est indique qu'il s'agit d'une question dent la decision releve de 
l'Etat concerne. Toutefois, une telle procedure souleve uncertain nombre de dif
ficultes. En particulier, un Etat mernbre ne peut pas toujours refuser une denomi
nation varietale proposee au motif qu'elle ne convient pas dans un autre Etat membre. 
En outre, un droit sur la designation constituant la denomination varietale peut se 
constituer dans l'Etat concerne dans l'intervalle entre la premiere publication dans 
un Etat mernbre et la date a laquelle il est propose de prendre une decision sur la 
denomination varietale dans l'Etat mernbre concerne. 

Mise sur ordinateur aupres du Bureau de l'Union des descriptions des varietes 
protegees 

28. Le Comite decide que cette question devrait etre examinee d'abord par le 
Comite technique. 

Publication annuelle par chaque Etat mernbre d'une liste des varietes protegees 

29. Le Comite decide d'etudier cette question a sa prochaine session sur la base 
d'explications detaillees que la delegation de l'Afrique du Sud presentera. 

Programme pour la cinquieme session du Comite 

30. Le Comite convient d'etudier les points suivants a sa cinquieme session (qui 
se tiendra les 17 et 18 avril 1980) 

i) evolution de l'Union; 

ii) loi type de l'UPOV sur la protection des obtentions vegetales; 

iii) recornrnandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere 
d'exarnen; 

iv) denominations varietales; 

v) publication annuelle par chaque Etat mernbre d'une liste des varietes 
protegees. 

31. Le Comite convient en outre qu'aucun sous-groupe du Comite ne se reunira 
les 14 et 15 avril 1980. 

[Les annexes suivent] 
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[Annex II follows/ 
l'annexe II suit/ 
Anlage 2 folgt] 
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UPOV MODEL FORM FOR THE INTERIM REPORT ON THE EXAMINATION OF A VARIETY 

FORMULAIRE TYPE DE L'UPOV POUR LE RAPPORT INTERIMAIRE SUR L'EXAMEN D'UNE VARIETE 

UPOV-MUSTERFORMBLATT FOR ZWISCHENBERICHTE OBER DIE PROFUNG EINER SORTE 

Requesting authority 
Autorite qui a demande 

l'examen 
Beauftragende Behorde 

Reporting authority 
Autorite qui a effectue 

l'examen 
Berichtende Behorde 

Application number 
Numero de la demande 
Anmeldenummer 

Reference number 
Numero de reference 
Bezugsnummer 

1. Species (common and Latin name) 
Espece (nom commun et nom latin) 
Art (landesubliche und botanische Bezeichnung) 

2. Proposed denomination/Breeder's reference 
Denomination proposee/Reference de l'obtenteur 
Vorgeschlagene Sortenbezeichnung/Anmeldebezeichnung 

3. Testing station 
Station d'examen 
Priifungsstation 

4. Site(s) and year of tests 
Lieu(x) et annee d'examen 
Prufungsort(e) und -jahr 

s. D 

6. D 

7. D 

No plant material received/Pas de materiel vegetal reyu/ 
· Kein Pflanzenmaterial eingegangen 

Requirements for plant material not met/Conditions requises pour 
le materiel vegetal non respectees/Pflanzenmaterial entsprach 
nicht den Voraussetzungen 

Tests failed/Les essais ont echou€/Priifungen fehlgeschlagen 

Observations/Bemerkungen: 
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8. Results of the examination/Resultats de l'examen/Ergebnisse der Prufung 

D No remarks/Pas de remarques/Keine Bemerkungen 

D Remarks/Remarques/Bemerkungen 

The final examination report will be forwarded on/in (approximate date) 
Le rapport d'examen final vous sera envoye le/dans (date approximative) 
Der endgultige Prufungsbericht wird ubermittelt werden am/im (ungefahrer Zeitpunkt) 

Note: The above interim report does not prejudge the final report. 
Note: Le rapport interimaire ci-dessus ne prejuge pas du rapport final. 
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Bemerkung: Der vorstehende Zwischenbericht greift dem abschliessenden Bericht nicht vor. 

Place and date/Lieu et date/Ort und Datum Signature/Unte~hrift: 

[Annex III follows; 
l'annexe III suit/ 
Anlage III folgt) 
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PROJET 

RECOMMANDATION SUR LES TAXES EN RAPPORT AVEC LA COOPERATION EN MATIERE D'EXAMEN 

Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions vege
tales, 

Conformement a l'article 2l.h) de la Convention internationale pour la protec
tion des obtentions vegetales (ci-apres denommee "la Convention"); 

Considerant l'article 30.2) de la Convention; 

Considerant les accords de cooperation en matiere d'examen deja conclus entre 
les Etats membres sur la base de l'Accord type de l'UPOV pour la cooperation inter
nationale en matiere d'examen des varietes; 

Considerant qu'il est d'une importance majeure que la cooperation en matiere 
d'examen soit fondee sur un systeme de taxes et de remunerations uniforme et clai
rement defini; 

Considerant que l'experience de la cooperation en matiere d'exa~en acquise sur 
la base des accords precites rend souhaitable de remplacer la Resolution relative 
aux questions de taxes adoptee a sa septieme session ordinaire en octobre 1973 
(document UPOV/C/VII/23) par la suivante; 

Recommande aux Etats membres de l'Union d'etablir ou de modifier, selon le 
cas, leur legislation ou leur procedure en matiere de protection des obtentions 
vegetales, d'une part, et les accords de cooperation en matiere d'examen, d'autre 
part, conformement aux principes suivants : 

1) Lorsque l'autorite d'un Etat membre de l'Union ("Autorite B") reprend un 
rapport d'examen etabli par l'autorite d'un autre Etat membre de l'Union ("Auto
rite A") aux fins de sa propre procedure ou de la procedure devant une tierce auto
rite : 

a) l'Autorite B paie une remuneration d'un montant determine correspon
dant a 300 a 400 francs suisses a l'Autorite A; 

b) dans l'Etat de l'Autorite B, le demandeur de protection pour la 
variete faisant l'objet du rapport d'examen : 

i) est exempte de la taxe d'examen et 

ii) acquitte une taxe administrative qui correspond au moins a la 
remuneration mentionnee a l'alinea a) ci-dessus. 

2) Lorsque l'Autorite A effectue un examen a la demande de l'Autorite B : 

a) l'Autorite B paie a l'Autorite A une remuneration egale a la taxe 
d'examen appropriee pergue dans l'Etat de l'Autorite A; 

b) dans l'Etat de l'Autorite B, le demandeur de protection pour la 
variete faisant l'objet du rapport d'examen acquitte un montant qui correspond, 
autant que possible, a la remuneration mentionnee a l'alinea a) ci-dessus. 

3) Les Etats membres de l'Union fixent, comme taxe indicative au moins pour 
les genres et especes les plus importants du point de vue economique, la taxe pour 
l'examen national d'une duree de deux ans ou de deux cycles de vegetation a un 
montant correspondant a environ 1350 francs suisses, a moins que des circonstances 
particulieres ne justifient un montant moins eleve. 

[L'annexe IV suit] 



CAJ/IV/8 

ANNEXE IV [Original anglais) 

EXTRAIT DE LA LETTRE, EN DATE DU 2 NOVEMBRE 1979, DE LA DELEGATION DU 
DANEMARK AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT AU SUJET DES 

DENOMINATIONS VARIETALES 

1. Utilisation, dans les denominations varietales, d'un prefixe qui indique 
habituellement l'obtenteur (titulaire) de la variete. 

Comme vous le savez, certains obtenteurs ont l'habitude de donner a leurs 
varietes des denominations qui comportent toutes le m~me prefixe indiquant 
l'obtenteur. Comme exemples de prefixe on peut indiquer les suivants : 

Bar, Kor, Mei et Tan. 

Le Comite danois des denominations a ete et est toujours d'avis que l'uti
lisation systematique d'un prefixe peut aboutir au fait qu'il sera tres difficile 
de distinguer ces denominations les unes des autres. C'est pourquoi notre Comite 
des denominations a refuse d'accepter de telles denominations proposees par les 
demandeurs danois, mais la legislation danoise sur les denominations varietales 
permet de donner a la variete une designation supplementaire. Comme vous le 
savez, cette possibilite est egalement offerte par l'article 13.8) du texte 
revise de 1978 de la Convention. Comme exemples pour cet usage, on peut indi-
quer les varietes d'orge 'Lofa' Abed et 'Tron' Sejet et la variete de saintpaulia 
'Anna' Rokoko, les mots Abed, Sejet et Rokoko etant des designations additionnelles. 

De fagon similaire, notre Comite des denominations a fait objection aux deno
minations comportant un prefixe, proposees par des demandeurs etrangers, lorsque 
ces denominations ont ete deposees au Danemark en vue de leur enregistrement. En 
regle generale, le resultat de ces objections est que le demandeur nous informe 
ulterieurement que la denomination a ete approuvee entre-temps dans un autre Etat 
membre de l'UPOV. Dans ce cas, notre Comite des denominations a, sauf exception, 
approuve la denomination afin d'eviter des synonymes. 

Toutefois, les denominations proposees de ce type semblent se multiplier et 
ceci signifie qu'au moins en danois, ces denominations semblent plus difficiles a 
distinguer et meme plus difficiles a prononcer - et done a memoriser. En fait, 
notre experience est que ces denominations ne sont en general pas connues sur le 
marche, les varietes etant normalement commercialisees sous une marque de fabri
que ou de commerce nationale convenable. Ceci ne signifie pas que les denomina
tions varietales ne sont pas indiquees, par exemple sur les etiquettes, a cote de 
la marque. 

Le probleme qui reste a resoudre est de savoir si les comites des denomina
tions des differents Etats membres de l'UPOV doivent toujours accepter cette 
procedure ou s'ils devront renoncer a l'avenir a l'objectif qui est d'eviter les 
synonymes. Dans ce cas, nous devrions indiquer dans nos bulletins les differents 
noms d'une m~me variete. 

Afin d'illustrer le probleme, je joins des propositions de denominations 
tirees des bulletins suivants* : 

* 

bulletin frangais No 1 de 1978 
bulletin frangais No 4 de 1978 
bulletin frangais No 5 de 1978 
bulletin frangais No 6 de 1978 
bulletin de la Republique federale 
d'Allemagne de septembre 1979. 

Les annexes a la lettre ne sont pas reproduites. 
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Par ailleurs, nous reproduisons ci-apres des extraits des "Principes direc
teurs pour les denominations varietales" (document UPOV/C/VII/22, en date du 
12 octobre 1973) 

Article premier, paragraphe 2) : Lorsqu'une variete a deja ete deposee ou enregis
tree dans un Etat mernbre de l'Union, seule la denomination sous laquelle la variete 
concernee a ete enregistree dans cet Etat peut etre retenue dans les autres Etats 
mernbres, a moins que l'instance chargee de statuer sur la nouvelle dernande ne cons
tate la non-convenance de cette denomination pour des raisons linguistiques ou 
autres. 

Article 2 : La denomination doit perrnettre d'identifier la variete nouvelle sans 
risque de confusion pour un acheteur moyennement attentif. 

Article 5.4) : [En particulier, la denomination ne doit pas :] etre impropre pour 
des raisons linguistiques. 

2. Premiere publication d'une proposition de denomination valable pour une dernande 
subsequente dans un autre pays. 

A l'heure actuelle, la cooperation dans l'exarnen des varietes est devenue une 
pratique courante et les services reqoivent souvent le rapport d'exarnen peu de 
temps apres le depot de la demande; c'est pourquoi nous estirnons utile d'etudier 
la possibilite de tirer parti de la premiere publication d'une denomination pro
posee faite dans un autre Etat mernbre. 

A l'heure actuelle, chaque Etat publie la proposition de denomination et les 
autres Etats mernbres de l'UPOV peuvent faire objection a cette proposition dans un 
delai de trois mois. Cette procedure a aussi lieu au cas ou un autre pays a deja 
publie la denomination cornrne proposition ou merne cornrne denomination approuvee. 
Elle peut entrainer des delais inutiles dans les Etats qui publient leur bulletin 
peu frequernrnent, car seules les objections nationales peuvent empecher l'approba
tion d'une denomination deja approuvee dans un autre pays. 

Si la publication d'une proposition de denomination doit etre valide aux fins 
d'une demande subsequente dans un autre pays, il faut evidernrnent que la denomina
tion ait ete publiee cornrne denomination approuvee ou que la variete ait ete prote
gee sous cette denomination. 

En ce qui concerne les renseignernents sur une variete qui pourraient manquer 
dans certains bulletins si la denomination devait etre approuvee conforrnement aux 
principes susmentionnes, il faudrait peut-etre etudier s'il ne conviendrait pas 
d'indiquer que la verification de la denomination a ete fondee sur ces principes. 
Les renseignernents manquants peuvent etre par exemple que la denomination a ete 
proposee et approuvee. 

[Fin du document] 


